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Principales questions posées par l’affaire :

1° Un parlementaire a-t-il intérêt, en cette qualité, à agir contre un décret portant publication d'un accord international qui n’a pas été soumis à une autorisation parlementaire ?
Plus généralement, un parlementaire est-il recevable à contester un acte administratif dont il soutient qu'il prive le Parlement du droit d'exercer sa compétence ?

2° Le Conseil d'État, lorsqu’il est saisi du décret portant publication d’un accord international qui n’entre pas dans le champ de l’article 53 de la Constitution, peut-il vérifier la constitutionnalité de cet accord ?

3° En stipulant :
- que l'accord a pour objet « la reconnaissance mutuelle des périodes d'études, des grades et des diplômes de l'enseignement supérieur délivrés sous l'autorité compétente de l'une des Parties, pour la poursuite d'études dans le grade de même niveau ou dans un grade de niveau supérieur dans les établissements [définis par l’accord] dispensant un enseignement supérieur de l'autre Partie » ;
- que « le terme ‘‘reconnaissance’’ signifie qu'un diplôme obtenu dans l'une des Parties est déclaré de même niveau pour produire les effets prévus par l'accord » ;
- et que « sur requête préalable des intéressés, sont reconnus de même niveau » les diplômes définis par l'accord ;

l'accord méconnaît-il l'article L. 613-1 du code de l'éducation qui confère à l'État « le monopole de la collation des grades et des titres universitaires » ?

Le monopole de la collation des grades est-il au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République ?

4° En reconnaissant certains diplômes ecclésiastiques délivrés par des établissements placés sous l'autorité du Saint-Siège, l'accord est-il contraire aux dispositions de l'article 2 de la loi du 9 décembre 1905 aux termes duquel « la République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte » ?

5° L'accord méconnaît-il les principes constitutionnels d'égalité ou de laïcité ? 
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